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Le choix du sujet est consécutif au retour des questionnaires réalisés par l’intermédiaire de la CCI-RS  
Parmi les sujets demandés, celui ci faisait partie du panel.. 
Le thème de cette soirée est : 
 
 

Les Achats de service : « L’INTERIM » 
 
 
ANIMATION DE LA REUNION : D.Loloum / G. Harry 
 
1 – Intervention sur le métier de l’Intérim 

  

2 – Témoignage de J-M.Monnot Société Sofal 

 

3 – Remise des diplômes aux ISAAPiens de la promotion 2002/2003 

 
G.Harry et D.Loloum ouvrent la réunion  
G.Harry dit un mot d’introduction sur les soirées thématiques organisées par HA17, et rappelle que chaque 

fois qu’une facture est payée c’est qu’un acte d’achat a été réalisé donc tous les sujets relatifs à l’acte 
d’achat y trouveront leur place et pourront faire l’objet d’un débat. 
Il laisse ensuite sa place à la Société VédiorBis et à ses représentants. 

 

1 – Intervention sur le métier de l’Intérim  

Dany EUSTACHE Directeur de zone 

Annick MEHAUT  Directrice de l’agence de Rochefort 
Dominique PIEL  Responsable Méthodes Zone 

Ingrid GARNAULT Déléguée commerciale 
 

D.Piel réalise sa présentation à partir d’un diaporama ayant pour thème «  les principes essentiels du travail 

temporaire » 
Au cours de cette présentation seront abordés les thèmes relatifs à : 

A - Le Travail Temporaire 

 Le recours au TT 
 La naissance de la mission 

 L’exécution de la mission 
 La fin de la Mission 

B – Le Travail Temporaire et ses abréviations (Glossaire) 

C – Le Travail Temporaire et ses dates clé 
D – Le travail Temporaire et  
 La relation entre les parties intéressées 

 Les responsabilités de chacun 
 La justification du recours au Travail Temporaire 
 La durée, les tâches précises à effectuer 

 La mission en elle-même et les obligations liées 
 La sécurité 

 

Au cours de la présentation des questions sont posées et des réponses sont immédiatement données sur des 
sujets variés tels que l’aspect juridique du Travail Temporaire, les emplois entrant légalement dans ce cadre 
(réparation navale, exploitation forestière, vendange, accroissement imprévu de l’activité…), le statut dans 

l’entreprise du travailleur intérimaire handicapé (il compte pour 1/3 de la masse salariale)… 
D.Piel a terminé et il est remercié par l’assistance pour la qualité de sa prestation. 
 

CF. Dossier Power Point joint 
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2 – Témoignage de J-M.Monnot Société Sofal 
 
Jean-Marie Monnot prend alors la parole pour donner son témoignage, sa prestation donne lieu à un 

échange de questions/réponses auquel chacun participe. 
 
CF. Dossier joint 
 

La soirée se termine G.Harry au nom de HA17, adresse ses remerciements à VédioBis et ses représentants, 
à M.Monnot ainsi qu’aux personnes présentes pour leur active participation et en guise de conclusion dit qu’il 

en déduit que le travail temporaire semble un peu compliqué en termes de législation mais qu’en ayant 
recours à une  Sté d’intérim, l’on peut être certain d’avoir en face de soi un partenaire qui saura vous 
suivre ! 

Il précise par ailleurs que l’image véhiculée que ’’ l’intérim c’est cher’’ est certainement fausse car il ressort 
des différents témoignages que ‘’le partenariat c’est moins cher !’’ 
 
Il invite ensuite l’assistance à suivre les remises des diplômes de la promotion 2002/2003 de l’ISAAP sous la 
responsabilité du directeur de la Formation Max de Roquefeuil. 

En brève introduction Max rappelle le partenariat existant entre la CCI, HA17 et l’ISAAP, que 17 étudiants 
auront reçu leur diplôme, qu’en règle générale 80% des diplômés trouvent un emploi dans les 6 mois qui 
suivent la fin de leurs études, la plupart en poste en achats ou en achat et commercial cumulés. 

 
Pierre-Yves Lavaud, au nom du Conseil pédagogique prend ensuite la parole et félicite les étudiants présents 
pour leurs résultats. 

 
Enfin, la soirée touchant à sa fin, Max de Roquefeuil convie l’ensemble des participants, au nom de la Cci à 
venir le rejoindre pour un cocktail qui permettra ainsi de poursuivre les échanges dans de bonnes conditions. 

 
Il est rappelé également que le sujets abordés au cours des soirées thématiques sont sur proposition d'HA17 
ou encore mieux encore sur demande des participants ou adhérents pour un sujet précis. Les demandes 

sont à adresser à la permanence HA17, Cécile COUHET à la CCI-RS. 
 
 

PROCHAINE REUNION : 
 

Le Mercredi 13 octobre 2004 à 18h. à la CCI-RS à Rochefort 
 
 

 THEME :   Les Achats de Service (suite)….. LA TELEPHONIE 

 

Ou : comment réaliser des économies suite aux nouvelles normes, à la déréglementation,   
sur le téléphone fixe, les mobiles….. 

 

 
 

Pour le Bureau de HA17 

 
 
René Lamy 
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